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DROIT FINANCIER ET BOURSIER

PSI – Réception-transmission d’ordre via 
Internet – Filtrage et blocage des ordres – 
Responsabilité du PSI – Réparation intégrale.
Cass. com. 24 juin 2014, n° 13-17.772, D.

Selon l’article 321-62 du règlement général de l’Autorité 
des marchés f inanciers dans sa rédaction alors 
applicable, le prestataire habilité qui fournit les services 
de réception et transmission d’ordres via internet 
doit, lorsqu’il tient lui-même le compte d’espèces et 
d’instruments f inanciers de son client, disposer d’un 
système automatisé de vérification du compte et en 
cas d’insuffisance des provisions et des couvertures, le 
système doit assurer le blocage de l’entrée de l’ordre.
Le prestataire de services d’investissement doit répondre 
des conséquences dommageables de l’inexécution de ces 
obligations.

Commentaire d’Anne-Claire Rouaud

Parmi les décisions récentes, l’arrêt rendu le 24 juin 
dernier par la chambre commerciale de la Cour 

de cassation mérite d’être signalé. Il s’inscrit dans la 
continuité de plusieurs décisions relatives à l’obliga-
tion, pour le prestataire de services d’investissement, 
de bloquer les ordres transmis par internet en cas d’in-
suffisance de provision ou de couverture.

De manière tout à fait classique, un client, poursuivi 
en paiement du solde débiteur de son compte, repro-
chait à sa banque d’avoir manqué à ses obligations 
professionnelles et, plus précisément, de n’avoir pas 
bloqué les ordres en dépit de l’insuffisance de couver-
ture. La décision des juges du fond, qui avaient estimé 
que le manquement de la banque n’était pas démontré, 
est ici censurée par la Cour de cassation.

Pour écarter la responsabilité de la banque, les juges 
du fond avaient relevé que le client avait passé des ordres 
très rapidement, à quelques minutes d’intervalle, en 
dépit de la transmission d’alertes sur le dépassement 
du seuil de couverture. Ayant ainsi effectué les opéra-
tions litigieuses sans attendre de connaître le débou-
clage des ordres précédemment passés, et donc dans 
des conditions qui ne permettaient pas à la banque de 
sécuriser les opérations en cause, il n’était pas fondé 
à reprocher à la banque un manquement à son obli-
gation de couverture. Ils avaient également retenu que 
le client ne démontrait pas, compte tenu du contexte 
boursier fortement baissier de l’époque, avoir perdu 
une chance de revenir à une position créditrice et qu’il 
avait, en outre, procédé à de multiples opérations à 
effet de levier sur des valeurs spéculatives.

Ce raisonnement est doublement censuré. La Haute 
juridiction rappelle, tout d’abord, que le prestataire 
habilité qui fournit les services de réception et trans-
mission d’ordres via internet doit, lorsqu’il tient lui-
même le compte d’espèces et d’instruments financiers 
de son client, disposer d’un système automatisé de 
vérification du compte et qu’en cas d’insuffisance des 
provisions et des couvertures, le système doit assurer le 
blocage de l’entrée de l’ordre. Faisant application des 

prescriptions de l’article 321-62 du règlement général 
de l’AMF dans sa rédaction alors en vigueur, elle réi-
tère une solution déjà affirmée à plusieurs reprises 1. 
On sait que depuis 2008, le manquement du presta-
taire de services d’investissement aux règles de bonne 
conduite engage sa responsabilité civile à l’égard 
de son client 2. L’obligation de filtrage des ordres, 
tout comme l’obligation de couverture, est en effet 
prescrite tant dans l’intérêt du donneur d’ordre (le 
membre de marché doit ainsi vérifier que l’ordre est 
bien conforme aux stipulations du donneur d’ordre), 
que dans celui de l’intermédiaire et, enfin, dans celui 
du marché lui-même 3.

La Cour de cassation énonce ensuite que « l’exécu-
tion fautive par la banque des ordres transmis par son client 
est constitutive d’un préjudice devant donner lieu à répara-
tion intégrale » —  et vise le principe du même nom. 
Peu importent donc l’imprudence ou une éventuelle 
erreur de la part du donneur d’ordre. La solution peut 
paraître sévère pour le prestataire mais, d’un autre 
côté, l’obligation de filtrage des ordres vise précisé-
ment à garantir au client que tout ordre aberrant ou 
non couvert ne sera pas transmis au marché. S’agis-
sant d’une obligation de résultat, l’exécution d’un tel 
ordre établit le manquement de la banque à son obli-
gation de se doter d’un système opérationnel de fil-
trage et de blocage des ordres. Le prestataire doit dès 
lors répondre des conséquences dommageables de 
l’inexécution de son obligation de filtrage, sans que 
le fait que l’ordre ait été passé par Internet ne l’exo-
nère de cette obligation 4.
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